
PROFIL DE BAIGNADE 
Zone de baignade aval  – Commune de DIE  

Date d’élaboration du profil : Juin 2012 

Caractéristiques de la baignade Schéma de la zone de  baignade 

Nom de la baignade : zone aval Die 

Commune : DIE 

Département : Drôme 

Région : Rhône-Alpes 

Personnes responsable de l’eau de 
baignade : M. le Maire 

Baignade en cours d’eau sans horaires 
d’ouverture et de fermeture 

Fréquentation journalière pendant la 
saison de baignade : ~200 personnes 

BAIGNADE NON SURVEILLEE  

Historique de la qualité de l’eau de 
baignade  

Carte de la zone d’étude  

Qualité de l’eau de baignade au cours des 
dernières années : 

2008 2009 2010 2011 

B B B B 

A : Eau de bonne qualité 

B : Eau de qualité moyenne 

C : Eau pouvant être momentanément polluée 
D : Eau de mauvaise qualité 

Liste des épisodes de pollution au cours des 
dernières années : 

Date Type de 
pollution 

Origine 
de la 

pollution 

Interdiction 
de la 

baignade 

16/06/2011 Micro. EU 
Non mise 
en place 

17/06/2009 Micro. EU 
Non mise 
en place 

08/07/2009 Micro. EU 
Non mise 
en place 

Micro. : microbiologique 
EU : Eaux usées 

 

 
 
 
 
 

 

Inventaire des sources de pollution et mesures de g estion 

Source de pollution : Réseau 
d’assainissement de la ville de Die, 
rejets d’eaux usées brutes par temps 
sec 
Impact : significatif 
Distance de la zone de baignade : faible 
Mesures de réduction de la pollution : 
Travaux de reprise d’étanchéité des DO, 
vérifications des branchements te mise 
en place d’un tour d’inspection des DO 
prévus courant 2012 

DO : déversoirs d’orage 

Source de pollution : Zone en assainissement 
individuel en amont de la zone de baignade 
Impact : important 
Distance de la zone de baignade : ~ 1 km 
Mesures de réduction de la pollution : Contrôle 
des dispositifs été 2012, réunion d’information 
des propriétaires en septembre 2012, travaux à 
charges des propriétaires privés en 2013 et 2014 
 

Source de pollution : Déverse des DO par temps de pluie 
Impact : significatif 
Distance de la zone de baignade : faible 
Indicateurs suivis et seuils d’alerte : détecteur de surverse sur DO 
Procédure et mesures de gestion : alerte téléphonique automatique du service Eau et 
Assainissement de la ville de Die, qui contacte la Police Municipale, qui informe les baigneurs d’une 
mauvaise qualité d’eau par mise en place d’un drapeau rouge (baignade interdite) pendant 12h 

DRAPEAU VERT : BAIGNADE AUTORISEE 

DRAPEAU ROUGE : BAIGNADE INTERDITE  


